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1 Introduction 

Comme le rappelle le Référentiel national d’identitovigilance (RNIV), la qualité de l’identification des 

usagers est une donnée fondamentale pour la qualité et la sécurité des parcours de santé. Elle constitue 

l’un des éléments de la confiance nécessaire au développement des services numériques dans les champs 

de la santé et du médico-social.  

L’identité numérique d’un patient ne peut se voir attribuer le statut Identité validée ou Identité qualifiée 

que lorsque la cohérence des traits a été contrôlée à partir d’un titre d’identité de haut niveau de confiance 

ou de son équivalent numérique. Le recueil des traits et/ou la vérification de l’identité INS récupérée sur le 

téléservice INSi peut toutefois être compliqué par l’existence de mentions inhabituelles sur le titre 

d’identité d’origine française présenté1. 

Cette fiche a pour objet, à partir d’exemples, d’aider à l’interprétation de ces cas particuliers pour les 

retranscrire en identités numériques selon les bonnes pratiques d’identitovigilance en vigueur. Elle est 

susceptible de s’enrichir de nouveaux exemples lorsqu’ils sont signalés au réseau des référents régionaux 

d’identitovigilance (3RIV). Le choix du nom/prénom utilisé est déterminé dans cette fiche pratique à titre 

d’exemple. 

Pour les personnes nées en France, le Répertoire national d'identification des personnes physiques (RNIPP) 

est l’image des registres d’état civil. Il est régulièrement mis à jour grâce aux bulletins statistiques de l’état 

civil établis et adressés à l’Insee par les communes2. Il est aussi actualisé sur le fondement des actes de 

décès des Français à l’étranger transmis par le Service central d’état civil (SCEC) du ministère de l’Europe et 

des Affaires étrangères.   

Dans les cas difficiles, la décision ne peut se prendre qu’au cas par cas. Il ne faut pas hésiter à se rapprocher 

du référent régional en identitovigilance ou de l’instance opérationnelle régionale pour : 

- valider collectivement la décision (qui peut impacter d’autres acteurs de santé) ; 

- enrichir la base de données des documents avec des libellés particuliers d’identité. 

2 Définitions 

Nom de famille 

Le terme nom de famille a officiellement succédé à celui de nom patronymique ou nom de naissance ou 

nom de jeune fille. Il est transmis selon des règles propres à la filiation. Il est toujours intégré dans l’extrait 

d’acte de naissance.  

Le changement de nom de famille est prévu par les articles 60 à 62-4 du code civil. Il peut être lié à la 

procédure de francisation du nom et/ou des prénoms pour les personnes qui acquièrent ou recouvrent la 

nationalité française. 

Remarque : Pour une meilleure compréhension, il a été choisi de continuer d’utiliser le terme nom de 

naissance dans le RNIV car les usagers ont tendance à confondre nom de famille et nom d’usage. 

Nom d’usage  

Le nom d’usage est un nom hérité d’un acte d’état civil (mariage, naissance…). Il est normalement précisé 

sur un document officiel d’identité après le titre « Nom d’usage ». 

Il peut évoluer au gré des actes d’état civil (divorce, remariage). Faute de mise à jour des pièces d’identité, 

il est parfois en discordance avec le nom réellement porté par l’usager, ce qui n’en fait pas un trait 

d’identité fiable. D’autant que l’usager peut décider de ne pas le porter dans tout ou partie de ses activités. 

 
1  Le cas des documents d’identité d’origine étrangère est traité dans une fiche spécifique (FIP 01). 
2 https://www.cnil.fr/fr/rnipp-repertoire-national-didentification-des-personnes-physiques-0  

https://www.cnil.fr/fr/rnipp-repertoire-national-didentification-des-personnes-physiques-0
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Remarque : il est recommandé de préférer le terme nom d’usage à celui, désuet, de nom marital. 

Nom utilisé 

A la place du nom d’usage, qui a une définition légale, le RNIV crée le terme de nom utilisé pour permettre 

l’enregistrement du nom réellement porté dans la vie courante, qu’il s’agisse du nom de naissance ou du 

nom d’usage, voire, sous certaines conditions, celui utilisé dans le pseudonyme ou le surnom de l’usager. Ce 

trait complémentaire a pour objet de faciliter le dialogue soignant-soigné. 

3 Particularités relatives au nom de naissance 

3.1 Ligne du nom avec la mention « DIT » ou « SE DISANT » ou « OU » 

La règle est d’enregistrer la ligne « nom » telle qu’elle se présente, en caractères majuscules non accentués, 

sans signe diacritique et sans abréviation (cf. Annexe IV RNIV 1) 

 

 
 

Nom de naissance : TCHADOUK DIT MOE 

Prénom(s) : JEAN-CHARLES 

Date de naissance : 20/09/1978 

Sexe : M 

Code lieu naissance : 99322 (Cameroun) 

1er prénom : JEAN-CHARLES 

Nom utilisé : MOE 

Prénom utilisé : JEAN-CHARLES 
 

Commentaires : 

Il faut enregistrer l’ensemble de la ligne 

« nom » telle qu’elle figure sur la pièce 

d’identité, y compris la mention « DIT » dans 

le champ nom de naissance. 
Type : carte nationale d’identité 

 

 

 

Nom de naissance : X SE DISANT MBO 

Prénom(s) : ARDOLINE DEBORAH 

Date de naissance : 18/06/1966 

Sexe : F 

Code lieu naissance : 99323 (Centrafrique) 

1er prénom : ARDOLINE 

Nom utilisé : MBO 

Prénom utilisé : DEBORAH 
 

Commentaires : 

La date de naissance est indiquée au verso et 

sur le côté du document. 

Le lieu de naissance et le sexe sont au verso. 
Type : titre de séjour 
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Nom de famille : BOUTHIER OU BOUTIER 
Prénom(s) : CORINNE 

Date de naissance : 06/12/1996 
Sexe : F 
Code lieu naissance : 75101 (Paris 1er) 

1er prénom : CORINNE 
Nom utilisé : BOUTIER 
Prénom utilisé : CORINNE 

 

Commentaires : 

Il faut enregistrer dans le champ nom de 
naissance l’ensemble de la ligne « nom » telle 
qu’elle figure sur la pièce d’identité, y compris 
la mention « OU ». Type : carte nationale d’identité 

 

3.2 Nom avec caractères spéciaux 

La règle est d’enregistrer la ligne nom telle qu’elle se présente, en caractères majuscules non accentués, 

sans signe diacritique et sans abréviation (cf. Annexe IV RNIV 1) 

 

Nom de famille : DUMAIN PEREZ 
Prénom(s) : JULIETTE 
Date de naissance : 06/12/1965 

Sexe : F 
Code INSEE lieu de naissance : 33063 (Bordeaux) 
1er prénom : JULIETTE 
Nom utilisé : DUMAIN 
Prénom utilisé : JULIETTE 

 

Commentaires : 

Il faut enregistrer dans le champ nom de 
naissance l’ensemble de la ligne « nom » sans 
tenir compte de la virgule qui doit être 
remplacée par un espace. 

Type : carte nationale d’identité 
 

 

 

Nom de famille : K DUPONT 
Prénom(s) : JEAN 
Date de naissance : 20/09/1959 

Sexe : M 
Code lieu naissance : 75101 (Paris 1er) 
1er prénom : JEAN 
Nom utilisé :K  DUPONT 
Prénom utilisé : JEAN 
 
Commentaires : 

Il faut enregistrer dans le champ nom de 
naissance l’ensemble de la ligne « nom » sans 
tenir compte des caractères spéciaux. Le signe 
« / » est à remplacer par un espace. 

Type : carte nationale d’identité  
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3.3 Ligne ajoutée sous le nom commençant par « Dit : » 

Il arrive qu’une ligne soit ajoutée sous celle du nom avec la mention « Dit : ». Le fait que cette mention soit 

reportée sur une ligne commençant par « Dit : » évoque une appellation d’usage. Ce type de mention peut 

être utilisé pour signaler un pseudonyme, un surnom ou un sobriquet officiel. Le nom qui suit fait partie des 

traits complémentaires éventuellement enregistrés (par exemple dans le champ nom utilisé s’il en est fait 

effectivement usage dans la vie courante, selon les arbitrages locaux en termes d’identification primaire 

(cf. RNIV 1). 

 

Nom de famille : BERTHIER 

Prénom(s) : CORINNE 

Date de naissance : 06/12/1965 

Sexe : F 

Code lieu naissance : 75101 (Paris 1er) 

1er prénom : CORINNE 

Nom utilisé : LECLERC 

Prénom utilisé : CORINNE 
 

Commentaires : 

Dans le champ « Dit : » de cet exemple, 

apparaissent à la fois le prénom et le surnom 

de la personne. Comme elle confirme utiliser 

cette identité dans la vie courante, ces traits 

sont enregistrés respectivement dans les 

champs nom utilisé et prénom utilisé. Type : carte d’identité (nouveau modèle) 

 

3.4 Autres mentions inhabituelles 

Habituellement, une identité d’emprunt (pseudonyme, surnom, sobriquet) est signalée par une ligne 

commençant par « Dit : » ou « Pseudonyme : ». Il arrive que les pratiques d’état civil soient moins 

« classiques », comme dans le cas suivant où la ligne intitulée « nom d’usage : » commence par le mot 

« PSEUDONYME » qui n’est vraisemblablement pas le nom utilisé par l’usager… 

Dans ces circonstances, il faut faire préciser à l’usager (ou sa famille) la signification de cette mention et le 

nom effectivement porté dans la vie courante, en rappelant qu’il ne s’agit que d’un trait complémentaire 

n’intervenant pas dans l’identité sanitaire de l’usager qui permet de référencer les données de santé. Le 

choix d’enregistrer ce type de donnée, introduite par une mention telle que « dit », « pseudonyme », 

« alias » qui apparait en dessous du nom de naissance, est à arbitrer par chaque structure. 

 

Nom de famille : PHAN 

Prénom(s) : YVES SAMUEL LOUIS 

Date de naissance : 12/02/1958 

Sexe : M 

Code lieu naissance: 94000 (Créteil) 

1er prénom : YVES 

Nom utilisé : PHAN WICENT 

Prénom utilisé : LOUIS 
 

Commentaires : 

Le choix a été fait d’enregistrer les traits tels 

qu’ils sont utilisés dans la vie courante. 
Type : carte d’identité (nouveau modèle) 
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4 Particularités relatives au nom d’usage 

4.1 Personne sans nom d’usage 

 

Nom de naissance : DUPONT 

Prénom(s) : JEREMY JEAN 

Date de naissance : 20/06/1962 

Sexe : M 

Code lieu naissance : 06088 (Nice) 

1er prénom : JEREMY  

Nom utilisé : DUPONT  

Prénom utilisé : JEREMY  
 

Commentaires : 

Les champs des traits complémentaires nom 

utilisé et prénom utilisé sont renseignés selon 

consignes locales 

Type : carte nationale d’identité 

4.2 Personne avec nom d’usage non utilisé dans la vie courante 

 

Nom de naissance : DARK  

Prénom(s) : JEANNE MARIE CECILE 

Date de naissance : 30/05/1960 

Sexe : F 

Code lieu naissance : 88154 (Domrémy-la-

Pucelle) 

1er prénom : JEANNE  

Nom utilisé : DARK  

Prénom utilisé : MARIE-CECILE  
 

Commentaires : 

Le nom d’usage (LOUIS) n’étant jamais 

utilisé, c’est le nom de naissance qui est 

inscrit dans le champ nom utilisé 
Type : carte nationale d’identité 

4.3 Personne avec nom d’usage utilisé dans la vie courante 

 

Nom de naissance : GAMELON  

Prénom(s) : JEANNE ODETTE  

Date de naissance : 30/03/1945 

Sexe : F 

Code lieu naissance : 33063 (Bordeaux) 

1er prénom : JEANNE  

Nom utilisé : FELIX  

Prénom utilisé : JEANNE  
 

Commentaires : 

Le nom d’usage est inscrit dans le champ 

nom utilisé 
Type : carte nationale d’identité 
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5 Particularités relatives au(x) prénom(s) de naissance 

5.1 Personne avec un prénom utilisé différent du 1er prénom 

 

Nom de naissance : CESAR 

Prénom(s) : PHILIPPE MARC ANTOINE 

Date de naissance : 20/09/1975 

Sexe : M 

Code lieu naissance : 13120 (Marseille) 

1er prénom : PHILIPPE  

Nom utilisé : CESAR 

Prénom utilisé : ANTOINE  
 

Commentaires : 

Tout prénom inscrit dans l'acte de naissance 

peut être choisi comme prénom usuel, quel que 

soit son ordre. Il est ici enregistré en Prénom 

utilisé. Type : carte nationale d’identité 

5.2 Absence de prénom 

 

Nom de famille : MOREAU 

Prénom(s) : XX 

Date de naissance : 12/07/1973 

Sexe : F 

Code INSEE lieu de naissance: 83137 (Toulon) 

1er prénom : XX 

Nom utilisé : MOREAU  

Prénom utilisé : JEANNE 
 

Commentaires : 
Elle utilise le prénom « Jeanne » dans la vie 
courante qui peut, si la politique de la structure 
le permet, être enregistré comme Prénom utilisé. 
Il aurait pu être officialisé par l’état civil et 
apparaître comme prénom d’usage sur le titre 
d’identité. Type : titre de séjour 

 


